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SCOLARITE DES MINORITES EN LETTONIE

La scolarité en langues des minorités nationales en Lettonie est une des conditions préalables à la préservation de leur identité culturelle. C’est pourquoi, même pour un nombre très  limité d’élèves pour certaines minorités, le gouvernement letton assure leur scolarité dans huit langues minoritaires : le russe, le polonais, l'hébreu, l’ukrainien, l’estonien, le lituanien, le tzigane et le biélorusse. 

La nécessité de la réforme du système de scolarité des minorités

Jusqu'au milieu des années 90, deux systèmes d'enseignement scolaire existaient en Lettonie: la filière russe et la filière lettone, ayant chacun son propre curriculum. Avec l’application de nouvelles Lois sur la langue en 2000, les connaissances du letton sont devenues une partie intégrante dans le secteur privé ainsi que dans le secteur public, et la création d’un système d’éducation pour assurer l'égalité des chances des élèves des écoles lettonnes ainsi que des écoles des minorités nationales vis à vis du marché du travail et de l'enseignement supérieur est devenue une nécessité évidente. A cet objectif, l’enseignement des écoles des minorités devait comporter un nombre suffisant de matières enseignées en letton, en même temps, assurant aux minorités a possibilité de recevoir un enseignement dans leurs langues maternelles respectives, et de perpétuer leur héritage culturel. 


La Loi sur l'éducation (1998)

La Loi sur l'éducation fut adoptée en 1998. Le groupe de travail chargé de préparer la loi était composé d'experts internationaux, de directeurs et des proviseurs des écoles des minorités, de professeurs, et d'experts du Ministère de l'Education. Les décisions du groupe ont été fondées sur les expériences recueillies des programmes d'éducation des minorités déjà mis en place dans d'autres pays d'Europe. 

La Loi sur l’éducation assure une base solide à la scolarité des minorités. La loi prévoit que les curricula doivent inclure tout le contenu nécessaire à l’acquisition des héritages culturels  respectifs et à l’intégration des minorités. 

Les écoles de base

Pour la mise en application de cette loi, le ministère de l’Education et des Sciences a élaboré quatre modèles de programmes d’éducation bilingue pour les écoles de base différant par la proportion des disciplines enseignées en langues des minorités et en letton. Les écoles des minorités ont pu choisir un de ces programmes ou mettre en oeuvre leur propre programme. Selon la loi, pendant l'année scolaire 2002/2003 toutes les écoles de base des minorités devaient commencer à dispenser des programmes bilingues.

Les lycées

Les écoles secondaires ayant obtenu un délai plus signifiant pour se préparer à l’application de la réforme, ont commencé à la mettre en oeuvre dans les écoles pour les minorités avec la composante accrue de la langue lettonne à partir de septembre 2004. Cela implique que les classes de 10ème et de 11ème des établissements publics et municipaux de l’éducation générale avaient augmenté le nombre des disciplines enseignées en letton de 3 à 5. 40% de disciplines sont toujours dispensées en russe ou en d’autres langues des minorités. La réforme est réalisée par étapes, en commençant par la classe de 10ème en 2004, puis, en 2005, cela a été réalisé 11ème classe et en 2006 – la 12ème classe. Les écoles de base continueront à dispenser le programme bilingue après 2006.

La conception du présent programme d’éducation pour les écoles des minorités a été acceptée par le Conseil consultatif de scolarité des minorités ; établi en 2001 pour assurer le dialogue entre le Ministère de l’Education, les étudiants et les professeurs des écoles pour les minorités, les organisations des parents et des ONG. 

Les modalités du programme ont été discutées avec tous les directeurs des écoles des minorités en 2002. Le dialogue se poursuit en associant d’autres partenaires au sein du Conseil consultatif.

En effectuant l’analyse de la mise en oeuvre des programmes éducatifs pour les minorités, l’inspection nationale de l’éducation a constaté en octobre – septembre 2004 qu’en général une dynamique dans les résultats de l’apprentissage est observable. Après les visites des écoles l’Inspection a constaté que 23% des établissements scolaires ont fait preuve de progrès dans les examens de la langue nationale en 9-ième classe, ainsi que les résultats de 25% des élèves de la 12ième classe ont progressé. 

Les études de l’inspection témoignent que la réforme de l’éducation se passe généralement avec succes, ainsi que l’attitude de la société envers la reforme devien de plus en plus positive. Dans les informations des parents et des élèves sur la réforme, un tournant essentiel s’est effectué – les renseignements donnés par l’école commencent à prédominer sur la propagande de la presse écrite en russe. 

Le Haut Commissaire de OSCE pour les Minorités nationales M.R.Ekeus a confirmé pendant ses dernières visites en Lettonie que la réforme correspond aux normes internationales des droits des minorités. Il a exprimé sa conviction que l’augmentation de l’usage du letton en classes - langue officielle de l’Etat – est nécessaire. Le commissaire a souligné que la Lettonie a non seulement le droit, mais aussi l’obligation de mettre en place cette réforme. Pendant sa visite de la Lettonie en juin 2005, R.Ekeus avait exprimé sa satisfaction de la mise en place de la réforme, en appréciant de façon positive le choix libre donné aux écoles de déterminer les disciplines à apprendre en langue officielle.  

La mise en oeuvre de la réforme a été reconnue comme réussie par le ex-premier ministre Aigars Kalvitis qui a souligné que le critère essentiel de la réforme est appliqué – la qualité de l’enseignement est restée en permanence à un niveau élevé et stable. Après avoir évalué l’influence de l’éducation bilingue dans l’école primaire, le ministère de l’Education  et des Sciences a constaté que la situation ne s’est ni améliorée ni empirée. Dès 2007, le contenu des examens nationaux dans les lycées est en letton. En passant les examens nationaux en 12ième classe, les élèves peuvent répondre soit en letton, soit en russe. Les données recueillies des résultats des examens nationaux par le Centre du contenu de l’éducation  et d’examination témoignent qu’en 2006-2007 les résultats des examens ont été pareils dans les écoles qui réalisent les programmes avec l’enseignement en letton et dans les établissements d’enseignement secondaire qui réalisent les programmes de l’éducation des minorités ethniques. En général, les résultats des examens nationaux prouvent que les changements effectués dans les programmes des minorités en relation avec l’apprentissage des disciplines en langue nationale et les examens nationaux n’ont pas eu d’impact sur les connaisances des élèves.. 

Par la décision du gouvernement du 18. octobre, 2005 l’Agence de l’évaluation de la qualité de l’enseignement a été créée, dont la fonction principale est d’évaluer la qualité de l’enseignement dans divers établissements, et de fournir une évaluation objective. Le programme de formation continue couvrant les années 2006-2008 dont l’objectif est d’améliorer les connaissances professionnelles des enseignants en améliorant ainsi la qualité de l’enseignement est supervisé depuis le 1-er août 2006 par l’Agence mentionnée. Le financement total du programme s’élève à 800 000 LVL. L’aide de l’Etat pour la scolarité en langues minoritaires en Lettonie dépasse celui dans plusieurs autres pays européens. L’ex-commissaire aux Droits de l’ homme du Conseil de l’Europe M. Alvaro Gil-Robles a approuvé la réforme de l’éducation de Lettonie dans son rapport daté du 12 février 2004.
Participation institutionnelle

Le ministère de l'Education et des Sciences en coopération avec L’Agence nationale pour l'apprentissage du letton (ANPAL), dans le contexte de mise en oeuvre de la réforme d’éducation dans les écoles des minorités ethniques, a distribué des brochures informatives aux parents et aux élèves sur le renforcement du letton dans les programmes des écoles des minorités. De plus, l’Agence organise des séminaires et des conférences sur ce thème. Une large part des activités du ANPAL est destinée à l’apprentissage bilingue des disciplines et le développement et la publication des outils didactiques de l’enseignement bilingue. Le ANPAL dispense aux professeurs des écoles secondaires des minorités la formation gratuite. 

Par ailleurs, les professeurs reçoivent des primes supplémentaires de 30% du salaire pour l’enseignement en letton ou bilingue. Les primes pour les professeurs ont été augmentées: en 2002 , 808 368 LVL (~ 1 283 123 EUR) ont été affectés à ce but, en 2003 – 888 364 LVL (~1 410 100 EUR), en 2004 – 1 220 598 LVL (~1 794 998 EUR). Le montant prévu pour les primes en 2005 atteint 1 403 680 LVL (~2 043 319 EUR). 

La Fondation pour l'Intégration de la Société a financé un certain nombre d'activités concernant la promotion du système d'éducation des minorités et d'un dialogue public entre les minorités elles-mêmes. La Fondation a soutenu financièrement des séminaires pour les élèves des écoles minoritaires et pour leurs parents. A l'avenir, la Fondation continuera ses activités dans ce domaine. De nombreux projets de la Fondation ont pour l’objectif de faciliter la transition au letton dans les écoles des minorités. D’autres projets sont prévus pour préserver l’éducation des minorités ethniques, leur langue et culture ainsi que pour promouvoir la coopération entre les écoles lettonnes et des minorités.

En introduisant la réforme, on organisait régulièrement des campagnes d’information sur la réforme de l’éducation. Par exemple, en 2003, la Fondation de l’intégration a financé 18 projets pour a peu pres 50 000 EUR, cette année, le financement prévu pour 9 projets atteint 40 000 EUR et, en 2005, 5 projets étaient soutenus au niveau de 7000 EUR. Le secrétariat du ministère chargé aux Affaires de l’Intégration  (IUMSILS) en coopération avec le Ministère de l’Education et des Sciences a publié la brochure « Réforme de l’éducation – comment est-elle ? » avec des réponses aux questions les plus fréquentes posées sur l’enseignement des minorités.

Le Conseil consultatif  en questions de l’enseignement pour les minorités fondé en 2001 aide à maintenir le dialogue entre le Ministère de l’Education et des Sciences, les étudiants et les professeurs des écoles des minorités, ainsi qu’avec des organisations des parents des élèves et des ONG. En juillet 2004, un groupe spécial de travail a été formé pour maintenir le dialogue avec l’Association de soutien aux écoles avec l’apprentissage en russe. Son objectif est de continuer le travail de perfectionnement des modèles des programmes de l’éducation pour les minorités, compte tenu des suggestions et des avis des représentants des minorités ethniques afin de les encourager à participer activement à l’amélioration et à l’évolution des programmes de l’éducation. Le centre de politique sociale « Providus » a participé à l’encouragement de ce dialogue, le Cinquième forum de politique sociale Intégration et éducation des minorites ethniques a été organisé avec son soutien en septembre 2004. 

Les écoles pour les minorités: statistiques et tendences

L'enseignement secondaire, financé par l'Etat, est dispensé en huit langues minoritaires - le russe, le polonais, l'hébreu, l'ukrainien, l'estonien, le lituanien, le tzigane et le biélorusse. L'enseignement universitaire financé par l'Etat est dispensé en letton, mais il existe des établissements scolaires privés qui enseignent dans une langue autre que le letton.Les données de l’année scolaire 2004/2005 témoignent que l’enseignement supérieur dans une autre langue est choisi par 11 ;8% des étudiants.

En l’année scolaire 2007/2008 , dans 722 écoles de Lettonie la scolarisation s’effectuait en letton, dans 141 écoles – en russe (le programme bilingue est en voie d’application), dans 88 écoles l’enseignement est assuré et en letton et en russe (programmes bilingues; ce sont des écoles où il y a des classes lettonnes et celles des minorités ethniques). Dans 5 écoles, l’enseigment est réalisé en polonais, dans 1 école – en ukrainien et dans 1 école – en biélorusse.    Dans une école estonienne et une école lituanienne certaines disciplines sont enseignées en langues des minorités respectives. Il y a aussi deux écoles avec l’enseignement facultatif du tzigane. 

Au cours des dix dernières années, on peut observer une tendance générale à l’augmentation de la demande pour l’enseignement en letton, ce qui se traduit par une baisse de la demande pour l'enseignement en russe. Lors de l’année scolaire 2007/2008, 72.4% des élèves de première ont commencé leurs études en letton. Cela s’explique généralement par une volonté des parents non-lettons  d’assurer à leurs enfants l’éducation qui leur offrira les plus larges opportunités au niveau des études universitaires, et une plus grande compétitivité sur le marché du travail.
Tableau. Nombre d’élèves par langue d’apprentissage (Ministère de l’Education) 
	Année

scolaire
	1995/1996
	1999/2000
	2000/2001
	2001/2002
	2002/2003
	2003/2004
	2004/2005
	2005/2006
	2006/2007
	2007/2008

	Letton
	203 607
	239 163
	242 475
	242 183
	237 425
	230 212
	214 855
	205 189
	194 230
	184 107

	Russe
	132 540
	120 925
	116 009
	108 454
	101 486
	95 841
	84 559
	77 471
	70 683
	65 402

	Autres minorites.*
	1513
	1344
	1344
	1352
	1397
	1305
	1253
	1287
	1198
	1432

	Total
	337 660
	361 432
	359 818
	351 989
	340 308
	327 358
	300 667
	283 947
	266 111
	250 941

	Apprennent en letton %
	60.3
	66.2
	67.4
	68.8
	69.8
	70.3
	71.5
	72.3
	72.99
	73.4


* Remarque: dans plusieurs établissements destinés aux minorités, l’enseignement se fait surtout en letton et en russe.
